
-------------------------

" .~ 

..I ...•. 
. .,J... . .
' . 

INSTITUT :J ....s PARes NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 
--------------~----

83eme seance 

Sanlf!41. 20 mai 1939 t a,9 . heur~s. 

PROCES - VERBAL 

PRESENTS 

~l.V.VAN STRAELEN, President,
J.ROD&IN, Vice-President,
M. van den ABEELE, Delegue de Monsieur le Ministre des 

Colonies, 
R•BOUILLENNE , 
J .MAURY,
W.ROBYNS, 
H.SCHOUTEDEN, Hembres, 
J-P.HARROY, Secretaire du Comits de Direction. 

EXCUSES 

MM.A .SCHOEP, 
J.WILLEMS, Membres. 

La seance est ouverte a 9 heures,sous la pres1dence de Monsieur V.VAN 
STRAELEN. 

Le President lit une lettre de Monsieur J.WILLEMS,qui regrette de ne 
pouvoir sieger une derniere fois au Comite avant l'expiration de son 
mandat,et qui exprime sa sympathie aux membres de ce College~ 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE. 

Le Proces-Verbal de la 82eme seance (22 avril 1939) est approuve a 
l'unanimite. 

RAPPORTS DES CONSERVATEU11S EN AFRIQUE. 

A l'occasion de l'examen du rapport du Conservateur de Rutshuru pour 
1e mois d'avril 1939,Monsieur M.van den ABEELE,qul a recemment traverse 
1e Parc National Albert,se demande,si,en presence de la diminution crois
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sante des antilopes,il "'P, deviendra pas necessaire d'entreprendre dans 
la reserve la destruction des carnassiers. 

FIN DU MANDAT DE LffiSS:I,:SURS..!...SCHOE1' ,H.SQli9UTEDEN et J .WILLEMS. 

Le President exprime la reconnaissance de l'Institut envers les trois 
Membres du Comite dont le mandat est arrive a expiration. 

DECISION ?20.-PARTAGE DES COL1[~IONS. 

l)Toutes les collections botaniques sont preparees au Jar
din Botanique de l'Etat,cette institution en assurant, 
dtaccord avec le Comite de Direction,la repartition entre 
les speciallstes,pour etude.Cette institution prelevera 
dans les collections eturoees les exemplaires necessaires 
pour completer ses collections propres, 

2)Les collections zoologiques sont preparees,les unes par
le M:usee du Congo Belge, les autres par le Musee Royal
dtHistoire Naturelle de Belgique, 

Ces deux institutions en assurent,d'accord avec 1e Comite, 
la repartition entre les specialistes,pour etude 4Elles 
preleveront parmi les specimens etudies le materiel neces
saire pour completer leura colleotions propres,selon 
entente entre les chefs de ces institutions pour chaque 
cas particulier. 

3)Les specimens subsistant apres ces pr~levements seront 
consignes,dans les memes conditions,aux institutions in
teressees et resteront la propriete de l'Institut des 
Parcs Nationaux du Congo Belge. 

Cet Ipo+;tut a le droit de disposer de ce materiel,d'ao
cord avec les chefs des institutions en cause,pour faire 
des dons soit a des institutions nationales,solt a des 
ins\itutions etrangeres,ce qui lui permet notamment de 
reconnattre les services des membres etrangers de sa 
Commissi on Ad'-,.ini strative. 

Le ;'~useum National d 'Histoire Nature11e de Paris et le Royal Botanical 
Garden de Kew ont de ja reGu respecti veillent trois cents et qua tre-\T:illGts 
doubles d 'herbier,provenant des reco1tes de 1a mission G.F .de WI'rm~G.Au 
British Museum of Natural History a ete offert un specimen de Prionops 
Alberti. 

UBORATOIRE VULC.tiliOLOGIQUE AU PARO NATIONAL ALBERT. 

Avise de la decision n° 704 du Comita (82eme seance - 22 avril 1939)
Monsieur Jean V~RHOOGEN a demandesi l'Institut accepterait l'appui finan
cier d'autres institutions ou de tiers. 

Le Comite approuve la reponse adressee a Monsieur VERHOOGEN par 1e 
President,le 10 mai 1939.(lettre n° 23 .• 526 .•M.2/22.). 
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PECISION 721.-@ATAGE D'UNE ~TILOPE ,AU PARC NAt-IONaL ALBERT. 

Le Delegue aux Visi tes a observe, a proximi te de Rwindi, Ui.i.E1 
antildpe presentant une soudure des sabots~Sur la propo3~' 
tion de Monsieur le Docteur S~FRECHKOP l'abatage de cett~ 
antilope est decide en vue d'en permettre l'etude. 

DECISION 722 .-CIRCULATION ,Dj\N§ IJLPAR.Q NATIONAL DE LA. KAGERA. 

En vertu de l;article 1 de l'Arrete du 14 novembre 1938, 
reglementant la circulation des non-touristes dans les 
Parcs Nationaux~la piste Gabiro-Gihinga-Nyashenyi est ouver
te a la circulation indigene. 

DECISION 723 ....DEMANDE DE VI SI TE EMll.N.ANT DE MONS: EUR de CR0MBRUGGHE • 
• • - .......... ~---... ,--.--.---- < ._.'_ . 

Monsieur de CROI~RUGGHE est autorise a entreprendre l'as
cension du Mikeno. 

DECISION 724 ~-ROUT£: AUTOlvIOBILE A TR.l:-VJ.RS_ LE_s];Q~U1t DU MIKENO. 

Le Departement a exprime a son tour la demande,transmise 
deja au Conservateur de Rutshuru par les autorites de la 
Province de Costermansvllle,visant a la construction d'une 
piste automobile reliant Munagana a Ruhengeri,entre le 
Sabynio et le Vishoke. 

Dans sa decision 699 (81eme seance-18 mars 1939),le Comite 
a deja repousse cette proposition.ce point de vue est 
maintenu. 

DECISIQN 72,5 ....LIi4!TES DU PARC NATION.a~ERT. 

Le Departement des Colonies, 1e Gouverneur Gertersl, et le 
Conservateur de Mutsora ont;simultanement,propose une 
mOdification des limites du Parc National Albert dans 
la vallee de la rivi~re Puemba (depeche nO 5/2l1,5eme
Direetion Generale,14 fevrier 1939). 

Cette proposition est adoptee • 

.DECISION 726.-CULTURES VIVRIERES DANS LES STATIONS ET CAMPS DE L':wstl~.uf-~ -

11 sera demande au Departement de rendre legal,dans des 
limites etroitement definies,1'etsb1issement de cultures 
vivrieres,potagers et vergers,a. proximite des stations 
et camps de l'Institut sltues a. l'interieur des reserves 
integrales. 

DECISION 727.-PROJECTION DES 11"ILMS DE L'INsrI'lUT. 

Monsieur 'P. Gouverneur A.MOELLER presenters a l'Exposition
de New-York,dans 1e courant de juin 1939,quatre bobines 
cinematographiques appartenant a l'Institut. 
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RAVITAILLEMENT DES TRAWLLEURS DE .B![INDI. 

Chaque semaine,un marche indigene de vivres assure le ravitaillement 
des travail1eurs du camp de Rwindi.Des mesures seront prises afin 
que ce mar~he ne devienne pas un centre de dispersion de graines et 
de parasites 1 et de malpropren~eI en general. 

La seance est levee a 10 heures 45. 
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J e an-Pa u 1 E:\RROY. v. VAN ST~,\ELE~ 


